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RÉSUMÉ / Choisir son lieu de vie est un acte fondamen-
tal dans son parcours personnel. La décision d’habiter 
ici ou ailleurs dépend des expériences vécues et in-
fluence les trajectoires individuelles. La connaissance 
des processus de cette décision est essentielle. Ce 
travail propose, dans une perspective transdiscipli-
naire, une lecture des travaux portant sur le choix ré-
sidentiel et les décisions qui y sont associées. La syn-
thèse de travaux de géographes, psychologues, 
économistes, sociologues a permis d’étudier les dy-
namiques des choix résidentiels au sein d’une im-
passe à Dar Chaabane El-Fehri à Nabeul, en Tunisie. 
À travers l’analyse des trajectoires de ses résidents, 
l’objectif a été de comprendre la notion de mobilités 
résidentielles, d’en connaître les principaux détermi-
nants et de savoir, quels effets produisent la mobilité 
sur le quotidien de cette impasse. Ceci a conduit à 
interroger également le lien entre le périurbain et la 
ville.

MOTS-CLÉS

Mobilités résidentielles
Rural
Urbain
Périurbain
Trajectoires de vie 
Nabeul 
Tunisie
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Introduction

Habitante de Dar Châabane El-Fehri, une ville située 
au nord-est de la Tunisie et appartenant à Nabeul, j’ai 
remarqué que cette ville témoigne ces dernières 
décennies d’une forte dynamique au niveau des 
mobilités résidentielles internes, du rural vers le centre 
de la ville qui ne cesse de croître, ainsi que dans 
l’autre sens, c’est-à-dire de la ville vers le périurbain.
Ce constat est à l’origine du choix de ce thème comme 
sujet de recherche afin de bien comprendre la notion 
de mobilité résidentielle, analyser les processus de 
vie contribuant à ces mobilités, en étudiant divers 
types de trajectoires résidentielles, les logiques sous-
jacentes à ces choix et voir si ces mouvements 
apportent des modifications et des changements tant 
au niveau morphologique que social. Dans quelle 
mesure les trajectoires résidentielles d’un individu du 
périurbain ou de la ville ont-elles un impact sur son 
espace de vie actuel et son ancrage ? L’ambition est 
donc d’analyser le rapport migrant-espace pour voir si 
ceux qui ont changé de lieu de résidence arrivent à 
s’intégrer spatialement et socialement ? Quel quartier 
est-il en train de se construire aujourd’hui dans la ville 
de Dar Chaabane ?
La littérature consultée pose que le choix de 
changement de lieu de résidence est lié à la trajectoire 
de vie de l’individu et à des raisons professionnelles, 
familiales et sociales. Mais n’existent-ils pas d’autres 
facteurs liés au contexte qui peuvent intervenir dans 
le choix de mobilité résidentielle ?
Les sources bibliographiques pour aborder la question 
dans le contexte maghrébin, notamment tunisien, 
sont limitées. D’où le recours à la littérature française 

FIG. 1. Schéma illustrant le sens des mobilités 
résidentielles. 

FIG. 2. Emplacement de gouvernerat de Nabeul sur la 
carte.

FIG. 3. Vue aérienne sur la ville de Dar Chaabane 
El-Fehri



98 98

pour enrichir le travail théorique à côté des statistiques 
portant des informations sur la migration interne des 
individus en Tunisie. D’autre part, afin d’engager des 
pistes de réflexion, un travail sur le terrain va permettre 
de confronter les données théoriques avec la pratique. 
Mon terrain d’étude est un quartier du centre-ville de 
Dar-Chaabane El Fehri où j’ai vécu presque toute ma 
vie depuis l’âge d’un an, suite au déménagement de 
ma famille en 1997. C’est ainsi que j’ai pu faire des 
observations, après repérage des maisons qui ont 
subi des changements d’occupants et/ ou de 
propriétaires.

DE LA MOBILITÉ RÉSIDENTIELLE...

Tout d’abord il faut revenir sur la définition de la notion 
de mobilité résidentielle qui, selon le Dictionnaire du 
logement en ligne, « désigne dans son sens le plus 
restrictif, les déplacements des individus, ayant pour 
effet de transférer leur résidence d’un lieu à un autre ». 
La production scientifique sur le sujet de la mobilité 
résidentielle est volumineuse. Yves Grafmeyer et 
Jean-Yves Authier (2008), montrent que le champ 
d’étude des mobilités résidentielles a commencé à se 
développer en France, au cours des années 1980, en 
cherchant à comprendre la place des mobilités 
résidentielles dans l’évolution des trajectoires sociales 
et les transformations des territoires. D’autre part, 
d’après son état de l’art Jean-Yves Authier montre 
que, de façon schématique, deux grands types de 
travaux autour de la question de la mobilité 
résidentielle peuvent être distingués : soit des travaux 
qui privilégient une approche statistique et 
transversale à partir des données des enquêtes 
logement et des enquêtes emplois, soit des travaux 
qui s’attachent plus à saisir le sens des mobilités 
résidentielles. Dans le premier cas, il s’agit de travaux 
de description quantitative des évolutions de la 
mobilité résidentielle ; dans le deuxième des études 

qui s’intéressent aux trajectoires de vie et qui tiennent 
compte d’autres formes de mobilité, sociale, familiale 
et professionnelle.
La thématique des trajectoires résidentielles c’est 
ainsi imposée en sociologie urbaine au tournant des 
années 1980 pour replacer les choix résidentiels dans 
le temps long des parcours biographiques, face à une 
approche qui réduirait les choix des ménages à un pur 
calcul.

... AUX TRAJECTOIRES RÉSIDENTIELLES :

Authier définit ainsi les trajectoires résidentielles 
comme étant les « positions résidentielles 
successivement occupées par les individus et la 
manière dont s’enchaînent et se redéfinissent au fil 
des existences de ces positions » (Authier, 2010 :4) ce 
qui renvoie à l’idée que d’abord, la position occupée 
par chaque individu puisse se modifier au cours du 
temps, et ensuite, ce terme « revient à suggérer 
qu’une série donnée de positions successives n’est 
pas le simple fait du hasard, mais s’enchaîne au 
contraire selon un ordre intelligible » (Authier, 2010 : 
3). Cela ne renvoie donc pas à interpréter une 
trajectoire résidentielle « comme l’accomplissement 
réussi d’un projet initial fermement conduit jusqu’à 
son terme, ni même comme une suite de décisions 
librement prises à chaque fois par les agents au seul 
gré de leur préférence du moment » (idem).
En effet, le fait de parler de trajectoires résidentielles 
« ne préjuge (…) pas du degré de maîtrise que les 
personnes exercent sur leur propre mobilité. C’est, 
plus largement, faire l’hypothèse que les mobilités ont 
néanmoins un sens. Autrement dit, qu’on peut non 
seulement les décrire, mais en rendre raison » 
(Grafmeyer, Authier, 2008 :128). Prise dans ce sens, 
la notion de trajectoire est très proche de la notion de 
« carrière » d’Howard Becker qui « désigne les facteurs 
dont dépend la mobilité d’une position à l’autre, c’est-

FIG. 4. Emplacement de l’impasse dans le centre-ville:
La rue Yougurtha se trouve à 3 minutes à pieds de l’avenue Habib Bourguiba, avenue principale de la ville de 
Dar Chaabane El Fehri. 
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à-dire aussi bien les faits objectifs relevant de la 
structure sociale que les changements dans les 
perspectives, les motivations et les desseins des 
individus» (Becker, 1985 :247).
J’ai donc suivi la méthode qualitative d’Authier qui 
privilégie le sens des mobilités résidentielles à travers 
une analyse par trajectoire, ce qui m’a permis de 
rétrécir l’échelle du cadre d’étude pour travailler sur 
une impasse qui se situe dans la ville de Dar Chaabane 
El Fehri et qui contient 12 maisons dont la taille et la 
typologie sont différentes. Le travail a commencé par 
le biais des conversations informelles avec les 
habitants en premier lieu lors de mon déplacement 
sur site pendant les vacances, puis, par des 
conversations téléphoniques à distance. (Pour voir le 
profil des interlocuteurs, voir annexe 2).
Afin de synthétiser et analyser les informations sur 
interlocuteurs, je me suis inspirée de la méthode des 
fiches « Ageven » (âge-évènements) de l’institut 
national d’études démographiques (Ined) français. Ce 
sont des fiches sous forme de tableaux dont le 
principe de base consiste à faire des grilles qui 
permettent de reconstituer le squelette de la 
biographie, retracer des étapes de la vie des enquêtés, 
de façon calibrée et systématisée suivant l’ordre 
d’année par année, souvent de la naissance jusqu’à 
la date de l’enquête et dans différents domaines 
d’intérêt : famille, activités, mobilité géographique... 
Le mode de conversation doit donc s’appuyer sur les 
processus de remémoration des habitants. Ce 
procédé permet d’étudier trois trajectoires clefs 
structurant l’ossature de la biographie qui sont : la 
trajectoire familiale, la trajectoire résidentielle et la 
trajectoire occupationnelle. (Pour un exemple de ces 
fiches, voir annexe 1). 
Ce mémoire va en premier lieu montrer les facteurs 
participants à la formation des choix de mobilités 
résidentielles, ensuite le lien entre la vie en périurbain 
et l’impasse, finalement les facteurs produits par ces 
mobilités.

1. Comprendre la formation des choix 
résidentiels

Au-delà d’une photographie des ménages mobiles, 
de nombreuses études se sont intéressées aux fac-
teurs qui influencent la mobilité résidentielle. D’après 
Pierre Frankhauser et Dominique Ansel (2012), la re-
connaissance des causes du choix d’un lieu d’habita-
tion est variable selon la discipline de l’auteur. En ef-
fet, par exemple, l’économiste privilégiera le prix du 
logement, le sociologue insistera sur le voisinage 
avec lequel l’on souhaite (ou non) s’identifier alors 
que le psychologue retiendra la résistance au chan-
gement. Les causes sont alors multiples : les revenus 
et la situation professionnelle bien sûr, mais aussi les 
situations familiales, les stratégies patrimoniales, les 
origines sociales, etc. Elles ne peuvent pas être inter-
prétées de façon identique.

La mobilité résidentielle semble variable selon les 
pays où elles sont effectuées. En effet, à travers les 
ouvrages consultés, j’ai remarqué que la variable 
sexe de l’individu est absente ce qui amène à pen-
ser que les femmes et les hommes ne se distinguent 
pas dans les motifs de mobilité dans les pays euro-
péens, notamment la France, alors que ce n’est pas le 
cas pour les pays maghrébins comme la Tunisie. En 
effet, les données relevées, d’après l’Institut national 
de la statistique (INS) de la Tunisie sur la mobilité, 
montrent que les motifs de migration pour les hommes 
ne sont pas pareils à ceux des femmes. Les statis-
tiques mettent en évidence que, les hommes changent 
de résidence principalement pour le « travail ». Donc 
pour les hommes le travail est un élément FIG. 6. Composition de l’impasse.

FIG. 5. Photos de l’impasse de la rue Yougurtha.

FIG. 8. Photos au milieu de l’impasse de la rue 
Yougurtha.

FIG. 7. Les migrants par motifs de migration et 
sexe (%).
Source : Institut National de la Statistique (INS), 2016, 
Tunis.
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1 . Ces pratiques, 
étudiées par Vincent 
Kaufmann, permettent 
souvent d’articuler vie en 
ville et à la campagne, 
habitat individuel et 
appartement de 
centre-ville.

2. Ibid.

déterminant de la migration. Ils émigrent aussi, mais à 
un degré moindre, pour les causes suivantes : « re-
joindre la famille », « le mariage » et « l’amélioration 
des conditions de vie » (INS tunisien, 2016).
Quant aux femmes, elles changent de domicile princi-
palement pour des questions de famille ; « rejoindre la 
famille » et « le mariage ». Alors que le « travail » et 
« l’amélioration des conditions de vie » viennent en 
deuxième position (Idem). C’est pour cette raison que 
j’ai choisi de diversifier les cas étudiés qui varient 
entre femmes et hommes, jeunes couples et couple 
retraités, anciens et nouveaux arrivants dans l’im-
passe.

1.1. Approche économique et Logiques 
professionnelles 

Selon l’INS (2016), pour 22 % des ménages mobiles, 
la raison principale motivant leur mobilité est la re-
cherche d’emploi pour améliorer leurs conditions de 
vie ce qui explique la direction vers des régions plus 
développées que leur région d’origine pour se concen-
trer généralement dans la ville puisque du point de 
vue économique, elle peut être définit comme « un 
espace d’échanges, les économistes la définissent 
d’ailleurs comme étant un marché» (Chadoin, 
2004 :158). De ce fait Olivier Chadoin insiste sur le 
rôle important que jouent les activités économiques 

dans la ville, et que ces activités créent des espaces 
d’échanges influençant sur la structuration des choix 
de mobilités résidentielles et participent à attirer les 
individus à se déplacer vers la ville afin d’avoir plus 
d’opportunités d’insertion professionnelle et ainsi des 
revenus plus élevés.

Les individus changent de lieu de résidence parce 
qu’ils sont attirés par la demande de main d’œuvre 
exercée par le marché de travail mais aussi parce 
qu’ils sont à la recherche de travail mieux rémunéré. 
C’est ce que démontrent Jacques Brun et Catherine 
Bonvalet (2002) en signalant qu’une contrainte qui 
influe sur le choix tient tout simplement aux revenus 
des individus ou des ménages, en expliquant que les 
moins aisés semblent contraints en terme financier. 
Néanmoins, une majorité de ménages parmi les plus 
aisés sont aussi contraints par le positionnement géo-
graphique et la recherche d’un entre soi, d’une homo-
généité sociale.

Nicolas Crochet-Giacometti (2010) dans son 
compte-rendu de l’ouvrage Elire domicile : la construc-
tion des choix résidentiels, dégage le rôle de la pro-
fession qui possède une importance indéniable en 
abordant deux idées dans ce contexte : la première 
consiste au fait que le changement professionnel peut 
être une source de changement résidentiel et la deu-
xième que le lieu de la profession joue aussi et dans 
ce cas les ménages doivent choisir de s’approcher de 
son emploi ou bien de s’en éloigner, c’est-à-dire de 
choisir d’habiter loin de son lieu de travail et donc 
d’effectuer de longs trajets : « pendularité de longue 
distance »1 ou d’habiter deux logements distants de 
plusieurs centaines de kilomètres. Ce dernier phéno-
mène est appelé « bi-résidentialité »2 . Ceci a été le 
cas pour l’un des propriétaires de l’impasse, Alaya 
(voir annexes), un professeur de mathématique retrai-
té, qui habite dans l’impasse depuis 22 ans. Il raconte 
qu’au début de sa carrière professionnelle, il avait eu 
un poste au gouvernorat du Kef – distante du 

Tableau : Répartition des 
migrants selon les causes de 
migration par sexe (Avril 
2009- Avril 2014).
Source : Institut National de la 
Statistique (INS), 2016, 
Tunis.
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gouvernorat de Nabeul de 230 Km – et c’était la même 
année que son mariage donc il louait un studio avec 
deux autres locataires au Kef à côté du lycée où il 
enseignait et pendant les week-ends, il rentrait chez 
lui à Dar Chaabane pour rester avec son épouse. 
Mais la question qui se pose ici c’est pourquoi avait-il 
choisi la « bi-résidentialité » au lieu de prendre son 
épouse avec lui ? « Parce que  j’étais moi aussi maî-
tresse  à  Dar  Chaabane  [répond  Hayet  l’épouse 
d’Alaya] et pour partir avec  lui  il  fallait  faire une de-
mande pour changer mon lieu de travail ce qui prend 
du temps. En plus, si nous partions dans un gouver-
norat autre que celui dont on est originaire, nous ris-
quions de ne plus avoir la possibilité de revenir. C’est 
pour  cette  raison  qu’on  a  préféré  qu’une  seule  per-
sonne parte». Au début de son parcours profession-
nel, Alaya a vécu également « une pendularité de 
longe distance » lors de son travail à la ville de 
Grombalia qui appartient à Nabeul mais distante de 
30 Km de Dar Chaabane où il habitait. Il faisait alors la 
navette quotidienne en voiture.

1.2. Logiques familiales et transition biographique

De sa part, Authier (2010) a repéré des dimensions 
d’ordre : familial, professionnel et contextuel ; qui 
structurent les trajectoires résidentielles, et les hiérar-
chisent en fonction des moments du cycle de vie où 
elles interviennent et selon la nature de ces change-
ments, c’est-à-dire à courte ou longue distance. De ce 
fait, contrairement à Brun et Bonvalet, Authier insiste 
sur le rôle prépondérant de l’âge et de la famille, et à 
un moindre degré du revenu et du diplôme. Parmi les 
événements structurant les mobilités résidentielles, 
les événements familiaux restent finalement, selon 
lui, prédominants et s’avèrent des facteurs de mobilité 
résidentielle plus déterminants que ceux liés à l’em-
ploi sur toute la période.

Pour le cas de la Tunisie, suivant les données quanti-
tatives de l’INS, la variation de la mobilité au cours du 
cycle de vie est bien connue : très forte parmi les 
jeunes, avec un maximum entre 20 et 29 ans, elle 
chute fortement après 40 ans (INS Tunisie, 2016). 
Brigitte Baccaïni décrit ce phénomène comme des 
« migrations nécessaires » qui sont liées à la mise en 
couple ou à la naissance d’un enfant et qui sont plus 
souvent la raison des migrations avant 30 ans ou par-
fois après, quoique généralement à partir de cet âge, 
ce sont les motifs liés au logement qui sont plus fré-
quents, appelées les « migrations de confort », à sa-
voir le désir d’habiter un logement plus grand, une 
maison individuelle, d’accéder à la propriété ou de 
changer de quartier. Entre 30 et 50 ans, l’individu 
cherche la stabilité. Par contre après 50 ans, la mobi-
lité diminue et est surtout motivée par le passage à la 
retraite (Baccaïni, 1992).

Les plus mobiles sont donc les jeunes qui dé-coha-
bitent et cherchent un emploi, puis forment un couple 
et ont des enfants qui deviennent le facteur déclen-
cheur. Dans la trajectoire socio-résidentielle de 
Basma (femme au foyer) et Walid (technicien de labo-
ratoire), l’arrivée du premier enfant – bien plus que la 
mise en couple– constitue indiscutablement un fac-
teur déclencheur du processus d’accès à un domicile 
indépendant. Ce n’est que lorsque Basma tombe en-
ceinte pour la première fois, après deux ans de ma-
riage, que le couple signe le contrat de location de la 
maison dans cette impasse. Pour ce jeune couple qui 
habitait avant dans le centre-ville également mais 
avec la famille du mari, l’arrivée des enfants est à l’ori-
gine du premier lieu de résidence indépendant. Les 
critères de recherche d’un nouveau lieu de résidence 
pour ce jeune couple, se sont porté davantage sur les 
infrastructures commerciales et routières, la distance 
aux emplois respectifs des conjoints et le budget, que 
sur les équipements scolaires de proximité : 

FIG. 9. Pyramide des âges des migrants.
Source : Institut National de la Statistique (INS), 2016, 
Tunis.
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« Franchement , j’ai jamais pensé à ça [l’école] comme 
critère de recherche, après tout je ne pense pas qu’on 
va rester longtemps en location, nous espérons accé-
der à la propriété avant les prochaines années avant 
l’entrée de notre enfant à l’école », déclare Basma. Le 
petit T2 loué est considéré donc comme une étape, et 
peut être aussi qualifié comme une « maison trem-
plin » (Anne LAMBERT, 2012) en vue de se rappro-
cher des secteurs plus valorisés de la ville. « Notre 
idée première, c’était de trouver un bien dans lequel 
on pouvait rester. Avoir un ou deux enfants avec nous 
et de dire, on n’est pas les uns sur les autres. Et puis 
il  fallait  pouvoir  s’y  retrouver  à  la  revente », pour 
Taoufik, 40 ans, maçon. Il ajoute « notre  troisième 
enfant est né en janvier et on a eu les clés de notre 
maison actuelle en avril de l’année suivante». Un pro-
jet qui a mis deux ans à se concrétiser parce que le 
budget du couple n’était pas « énorme-énorme ». Ces 
interventions mettent en évidence l’importance des 
évènements familiaux et leurs évolutions suivant les 
différentes étapes du cycle de vie de l’individu et son 
statut économique. Néanmoins, ces évènements sont 
également influencés par le contexte environnant.

1.3. Le contexte dans la formation des choix 
résidentiels 
 
 Authier (2010) reprend l’idée de Grafmeyer qui sou-
ligne l’importance d’étudier « les choix en situation » 
c’est-à-dire l’importance de prendre en considération 
les éléments de contexte puisqu’ils structurent les 
décisions, les motifs des individus, les interactions 
avec d’autres personnes, les histoires personnelles et 
familiales... Durant ma conversation avec Hayet, 
quand je lui ai demandé les raisons pour lesquelles ils 
ont choisi leur maison actuelle, les premiers détails 
qu’elle a commencé à me donner étaient la descrip-
tion de son entourage « premièrement, parce que ce 
n’était pas loin de chez mes parents, je veux dire c’est 

quand  même  important,  et  comme  je  travaillais 
comme maîtresse  et  les  enfants  étaient  petits  c’est 
maman qui s’en occupait pendant la journée, donc ça 
facilitait.[...] Voilà ce qui m’a amené à habiter ici, c’est 
le côté pratique des choses, et en plus bon après je 
ne suis pas loin des commerces et des services pri-
mordiaux,  voilà  l’emplacement  aussi ». Puis elle a 
ajouté « Avant de signer le contrat d’achat, on a parlé 
avec  les gens qui y habitaient  ,  ils nous ont dit que 
c’est une zone calme puisque ce n’est pas à côté de 
la route principale mais en même temps tu es en plein 
centre-ville où tout est proche de toi et effectivement 
c’est  ce  que  je  confirme  et  j’apprécie  le  plus  car,  à 
trois minutes à pied, il y a la boulangerie, la pharma-
cie, l’épicerie,... en plus c’est proche de l’école où je 
travaillais,  j’entends  même  la  sonnerie  de  ma  mai-
son[...] ».Donc , d’après ces témoignages, Hayet in-
siste sur le contexte du milieu de vie et sur le confort 
offert suite à ce choix. Il était important de penser à 
garder contact avec la famille et les parents qui vont 
contribuer dans ce confort. Ainsi, plusieurs critères 
entrent en jeu : l’offre et les caractéristiques du loge-
ment, la proximité des ressources urbaines, l’accessi-
bilité, la qualité du cadre de vie et les réseaux fami-
liaux et amicaux.

Tous les cas étudiés nous permettent de vérifier les 
résultats dégagés depuis les ouvrages, sur l’impasse 
de la rue Yougurtha par contre malgré leur richesse, 
ces références bibliographiques présentent des zones 
d’ombre tel que l’éducation qui occupe une place im-
portante dans le parcours de vie des individus quel 
rôle joue alors le volet d’éducation dans la constitution 
des choix résidentiels ?

1.4. L’éducation comme motitif déclencheur

Les entretiens ne permettent pas directement d’accé-
der à l’expérience. Toutefois en faisant émerger par le 

FIG. 10. Équipements et services proches de l’impasse.
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3. Un bus scolaire qui 
passe par une vingtaine 
d’arrêts fait le tour  du 
périphérique de Dar 
Chaabane pour regrouper 
les élèves et les amener 
au collège Mohamed El 
Bachrouch. Ce bus passe 
uniquement le matin et il 
fait un seul retour 
l’après-midi à 18h.

récit l’inclination géographique de l’habitant et sa tra-
jectoire telle qu’il l’a vécue, des expériences spatiales 
et relationnelles sont évoquées et des liens entre ex-
périence passée et présente peuvent être faits. Cette 
méthode a été très utile pour mes cas étudiés, à 
l’image du témoignage de Hinda qui a commencé à 
raconter son histoire depuis son passé dans un milieu 
rural avant de venir habiter en ville.

Dans le village où elle habitait avant, elle s’arrangeait 
avec sa voisine, pour l’accompagnement scolaire de 
leurs enfants à l’école primaire. Les deux voisines 
sont deux femmes de ménage à l’hôpital dont les ho-
raires étaient décalés Elles effectuaient ainsi à tour de 
rôle les différents accompagnements. Mais quand les 
enfants sont passés à un autre niveau d’études, des 
nouvelles contraintes sont apparues. Hinda raconte 
que quand son fils aîné Souheil était un collégien, il 
était obligé de se réveiller à 6h du matin pour prendre 
le bus3 entre 7h et 7h30 pour arriver , parfois en re-
tard, au collège le plus proche qui est situé en ville. 
Elle ajoute que ce rythme avait une influence sur la 
concentration de son fils qui se trouvait fatigué à la fin 
de la journée et surtout incapable de faire ses devoirs, 
ni de réviser pour ses contrôles ; et par conséquent, il 
avait redoublé sa première année au collège. C’était 
« la première fois » déclare sa mère. Ainsi, elle a 
considéré cet évènement comme l’élément déclen-
cheur pour commencer à refaire ses calculs et à déci-
der avec son mari Salah de déménager en ville. Ce 
dernier était le plus motivé par l’idée car cela lui per-
mettait de se rapprocher de l’usine où il travaillait. Ce 
cas montre que le motif déclencheur principal du dé-
ménagement d’une famille rural vers la ville est lié à 
une question d’éducation qui devient le motif principal 
qui prime. 
 
D’après le Site Officiel du Gouvernorat de Nabeul, 
certains ménages ont un but d’assurer un meilleur 

environnement éducatif aux enfants, ou de se rappro-
cher des meilleurs établissements scolaires et univer-
sitaires – notamment les établissements privés–, 
comme pour les classes moyennes supérieures qui 
se dirigent vers le périurbain. Leurs trajectoires rési-
dentielles sont alors surdéterminées par des straté-
gies scolaires. Existe-t-il d’autres facteurs détermi-
nants la mobilité de ces ménages qui choisissent de 
partir de la ville vers le périurbain ? 

FIG. 12. Schéma récapitulatif.

FIG. 11. Typologie du bâti dans un milieu 
rural : Bayoub – Dar Chaabane El-Fehri 
- Nabeul.
Source : Google Street View.
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2. De l’impasse au périurbain : transition 
du statut d’occupation

2.1. Choisir de construire un espace de vie dans le 
périurbain

Lors de son travail d’enquête sur la construction des 
espaces de vie dans le périurbain Sylvie FOL s’est 
appuyée sur des travaux diverses parmi lesquels 
ceux de Rodolphe Dodier qui dit que la spécificité des 
choix résidentiels dans les espaces périurbains rési-
derait dans le « modèle résidentiel du propriétaire d’un 
pavillon familial », où la primo-accession de ménages 
avec enfants est très courante. Puis, elle enchaîne 
avec l’idée de Martine Berger disant que les prix de 
l’immobilier sont moins élevés en s’’éloignant du 
centre des agglomérations, où les individus peuvent 
réaliser leur projet résidentiel et concrétiser « leur rêve 
de maison individuelle » (Fol, 2016). Ce rêve n’existe 
pas seulement en France, mais il est également un 
phénomène présent dans la société tunisienne. En 
effet, les familles rêvent toujours d’être propriétaires 
de leurs propres maisons dans une zone calme loin 
du centre de la ville. 

Fol explique ainsi que les espaces périurbains ont 
longtemps été perçus comme le territoire privilégié 
des familles avec enfants et l’espace de modes de vie 
spécifiques et en partie standardisés. Ils sont souvent 
considérés comme investissement domestique carac-
térisés par la bi-motorisation, les navettes domicile-
travail vers le centre, et la fréquentation des centres 
commerciaux périphériques. Cependant, plusieurs 
recherches récentes, comme celle d’Éric Charmes, 

contredisent certaines représentations homogénéi-
santes qui considère le choix d’aller au périurbain 
comme repli (Charmes ,2013).

Fol attire aussi l’attention sur le fait que les pratiques 
et les modes de vie des individus sont diversifiés en 
fonction de leur position socio-spatiale, de leurs tra-
jectoires résidentielles et des contextes résidentiels 
locaux. Elle souligne l’ancrage des habitants du pé-
riurbain. S’il passe par un attachement au logement 
cet ancrage repose également sur des réseaux so-
ciaux et familiaux inscrits dans l’environnement 
proche ce qui est le cas d’Ahmed qui vivait dans l’im-
passe depuis sa naissance et qui a décidé de démé-
nager vers la banlieue après son mariage. Il explique 
que ce que l’a motivé c’était ses deux grands frères 
aînés qui sont déjà des propriétaires sur la même par-
celle dans la banlieue. Il les a donc rejoints. Il ajoute 
que cette zone n’était jamais étrange pour lui puisque 
c’est proche du port de pêche ; le lieu de travail de son 
père et le lieu de son activité de loisir. 
 
2.2. Choisir de construire un espace de vie dans 
le périurbain

S’appuyant sur les travaux de Larry Stuart Bourne, 
Jean-Pierre Lévy étudie, à Lille, la dynamique de l’in-
teraction entre les logements et les ménages. 
Schématiquement, il a pu décrire un parcours rési-
dentiel ascendant en trois étapes clefs : un ménage 
occupe d’abord un petit logement souvent en location, 
puis un logement de taille moyenne en location ou en 
accession à la propriété et en fin de parcours résiden-
tiel, il cherche à se loger dans un grand logement en 
accession. Ceci l’a amené à développer l’idée de 
« chaînes de mobilités résidentielles » (Lévy, 1998) où 
l’accession à la propriété est considérée comme cri-
tère de stabilité pour la famille. Ce schéma se retrouve 
dans le témoignage de Taoufik quand il a parlé de son 
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4. Le terme mixité sociale 
désigne, au sens 
descriptif, une situation de 
coprésence, dans un 
même espace résidentiel, 
de groupes sociaux aux 
caractéristiques 
hétérogènes. L’usage du 
terme ne désigne pas 
forcément les liens entre 
habitants.

ancien logement : « Franchement, c’était petit surtout 
qu’on est devenu cinq membres dans la famille, mes 
enfants ont commencé à grandir et on était entassé 
dans une maison qui ne contenait qu’une seule 
chambre avec un grand séjour. En plus, on a com-
mencé à avoir marre du payement du loyer chaque 
mois. On s’est dit c’est le moment de s’approprier 
d’une maison comme tout le monde [...] ».

Dans les deux dernières étapes du parcours, généra-
lement, le choix résidentiel peut se poser sous la 
forme d’un arbitrage entre rester ou partir de l’habita-
tion dans un quartier central, rester dans son pavillon 
ou partir en maison de retraite. Ce qui ressort alors 
d’une part importante des analyses faites, c’est pre-
mièrement l’incertitude importante qui entoure les in-
dividus quant au futur de leur lieu de résidence et deu-
xièmement l’importance de l’attachement au quartier, 
et du « chez-soi » qu’on ne souhaite pas quitter.

Ainsi, les cas étudiés varient entre nouveaux et an-
ciens locataires, entre nouveaux et anciens proprié-
taires ou même des ménages qui viennent de quitter 
l’impasse, des jeunes couples ou des couples retrai-
tés, des arrivants depuis le rural ou de la ville, etc. 
Bien que tout semble séparer ces ménages – âge, 
statut social, origine géographique et composition fa-
miliale –, comment arrivent-ils à cohabiter dans la 
même rue ? Est-ce que cela conduit à une mixité so-
ciale4 ? 

3. Les effets sociaux-spatiaux de la 
mobilité résidentielle

3.1. Mobilité résidentielle : enrichissement ou source 
de conflit ? 

Les effets produits par les mobilités résidentielles sont 
diverses. D’après Lévy les mobilités résidentielles 
peuvent renforcer la concentration des difficultés so-
ciales dans certains quartiers ou au contraire accroître 
les profils socialement valorisés pour d’autres es-
paces. 

 MOBILITÉ RÉSIDENTIELLE ET ANCRAGE/ Néanmoins, 
tout dépend de l’implication de l’individu avec son mi-
lieu, en effet si les positions sociales et les contextes 
résidentiels influencent sur les pratiques des habi-
tants, leurs trajectoires résidentielles sont aussi un 
élément supplémentaire de différenciation de ces pra-
tiques (Fol, 2016). Ces pratiques ne se limitent pas à 
l’emploi, les visites aux proches, mais également la 
fréquentation des commerces, des loisirs, etc. Grâce 
à ces pratiques qui évoluent au cours du temps, de 
nouveaux espaces de vie se construisent en fonction 
des degrés d’attachement aux lieux de résidence ac-
tuels ainsi que du degré d’ancrage local. Par exemple, 
selon Lionel Rougé le choix d’une localisation périur-
baine s’expliquerait par la volonté de fuir un environ-
nement jugé désagréable, dans une recherche de 
mise à distance des autres et de repli sur soi qui n’est 
pas perçu péjorativement, mais plutôt c’est une solu-
tion pour le bien-être (Rougé, 2007). Ceux qui choi-
sissent cette alternative, commence alors à construire 
un nouveau ancrage locale autonome.

FIG. 13. Typologie du bâti dans le périurbain : 
Boulevard de l’environnement – Sidi 
Mahrsi- Nabeul.
Source : Google Street View.
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5. Activités à pratiquer 
chez soi pendant le temps 
libre pour gagner un 
supplément de revenus.

6. Sonia : 43 ans travaille 
depuis plusieurs années 
en usine de fabrication de 
vêtements après une 
formation professionnelle 
de couture. Le revenu 
modeste du couple et 
l’arrivée rapprochée de 
trois enfants, aujourd’hui 
âgés de 8 , 6 et 3 ans, l’a 
obligé à faire du travail 
supplémentaire.

Par contre, j’ai remarqué que pour le cas d’un pays 
maghrébin comme celui que j’ai étudié, le degré d’au-
tonomie est considéré faible dans le centre-ville, vue 
que certains fréquentent plus régulièrement leurs an-
ciens lieux de résidence. Ils présentent donc des es-
paces de vie « multipolarisés » c’est-à-dire leurs es-
paces de vie actuels sont en lien avec les anciens 
lieux de résidence. Pour Ahmed, qui habite dans la 
banlieue, l’ancienne maison des parents constitue un 
espace matériel, mais aussi symbolique, qui le relie 
au passé familial. La maison de l’enfance reste le 
point d’ancrage d’individus déplacés mais non déraci-
nés. Ces liens se réaffirment sans cesse à travers les 
fêtes religieuses (fête d’El Aïd, fête du Moawled,..) 
célébrés dans l’ancienne maison des parents ou 
même plus régulièrement par les rencontres fami-
liales chaque week-end où il arrive avec ses deux 
frères et sa sœur pour manger et passer le dimanche 
à côté de leurs parents, qui habitent toujours dans 
l’impasse de la rue Yougurtha. Dans ce rendez-vous, 
chacun de ses frères arrive avec son conjoint et ses 
enfants. Ce qui permet de garder aussi les contacts 
avec les anciens voisins.

Un phénomène similaire s’est produit pour Basma 
-habitante dans l’impasse depuis 4 ans- qui était très 
attachée à son ancien quartier à son arrivé dans l’im-
passe. Elle passait la plupart de son temps libre chez 
ses parents ou chez sa belle-famille. Elle explique, 
suite à mon questionnement sur son contact avec les 
voisins : « J’étais jamais là. J’étais là quand Walid [son 
mari] revenait du travail en fin de journée car je m’en-
nuyais trop et je me trouvais seule dans un nouveau 
quartier. Mais après c’est que le samedi après-midi 
qu’on part chez mes beaux-parents et le dimanche 
chez ma famille ». Donc Basma n’a jamais perdu son 
lien avec son ancien environnement. Elle représente 
l’un des cas ayant pris du temps pour s’adapter à la 
vie dans l’impasse, et ayant eu du mal à se connecter 
au nouvel entourage. 
 

 MOBILITÉ RÉSIDENTIELLE ET ENRICHISSEMENT/ 

Prise dans le sens opposé, selon Sylvie Fol, le fait de 
changer de domicile ou de quartier, est à la fois une 
opportunité d’enrichissement et de diversification des 
expériences individuelles (Fol, 2005). Henri Coing 
(1966) considère que cela participe à la redéfinition 
de l’identité sociale, tout comme Luc Boltanski (2002) 
dit que le monde impose de se déplacer afin de tisser 
de nouveaux liens et de répondre à des injonctions 
d’autonomie.

J’ai remarqué ces phénomènes, au sein du l’impasse 
surtout, par la naissance de nouvelles activités secon-
daires qui sont liées au domicile. En effet, ce sont les 
jeunes ménages qui recourent en générale à la bi-ac-
tivité5 . Notamment les couples qui se retrouvent plus 
isolés du reste de la parenté et ne peuvent plus, par 
conséquent, compter sur les réseaux familiaux d’en-
traide dans l’organisation du quotidien (Lambert, 
2015). C’est pour cette raison que Sonia6 a décidé de 
commencer une activité chez elle. Elle aménage un 
coin de son séjour en un espace de couture où elle 
consacre ses week-ends, jours fériés et le soir pour 
faire des retouches de vêtements, couture de robes,..., 
ce qui lui permet d’avoir un revenu supplémentaire. 
Sa maison est considérée donc comme un salon de 
couture discret mais connu par tout l’entourage grâce 
au réseau de connexion dans le quartier. C’est aussi 
le cas pour Hinda qui, à côté de ses heures de mé-
nage, fabrique chez elle des boissons fraîches comme 
la citronnade et la vend aux commerçants et aux voi-
sins. Ainsi, l’espace local et en particulier la nouvelle 
maison peuvent devenir de nouvelles ressources pro-
fessionnelles, afin d’avoir, d’une part, un confort éco-
nomique pour certains habitants rencontrés, ou, 
d’autre part, pour accélérer le payement du crédit de 
leur maison. En effet, la pression budgétaire générée 
par le crédit immobilier pousse les ménages à recher-
cher de nouvelles sources de revenus. Le couple 
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Alaya et Hayet ont décidé de donner des cours parti-
culiers dans leur domicile, où ils ont consacré une 
pièce de leur T4 pour la convertir en une salle 
d’études. Les habitants de l’impasse se dirigent prin-
cipalement vers eux pour l’aide aux devoirs.

Ces exemples montrent alors la construction d’un 
nouveau réseau social dans le nouveau quartier en 
tissant des arrangements avec les voisins, surtout 
après l’éloignement des cercles habituels d’entraide 
d’où la naissance d’un nouveau monde de connexion 
avec les nouveaux voisins (Lambert, 2015). Parmi les 
interlocuteurs rencontrés, embaucher quelqu’un pour 
s’occuper des enfants (baby-sitter) ne se fait pas. 
Même si les mères se trouvent obligées de poursuivre 
leur travail pour des raisons familiales, elles choi-
sissent de s’adresser à leurs voisines femmes au 
foyer. Ainsi Sonia a trouvé que la meilleure solution 
était de laisser ses enfants chez sa voisine Khadija 
pour garantir leur sécurité le temps qu’elle travaille 
jusqu’à 17h.

Donc contrairement à ceux qui considèrent la mobilité 
résidentielle comme une solution pour s’individualiser 
et s’éloigner, certains ménages qui arrivent dans cette 
impasse la voient plutôt comme source d’échange, et 
leur permet de tisser de nouvelles interactions à tra-
vers la bi-activité chez-soi. La maison devient alors 
une nouvelle source financière. Toutefois, les nou-
veaux arrivants ne sont pas toujours accueillis de 
manière hospitalière. 

 MOBILITÉ RÉSIDENTIELLE ET CONFLIT/ Certains 
ménages rencontrent des problèmes lors de leur arri-
vée dans un nouveau lieu de résidence, voire des 
conflits surtout quand il s’agit d’histoires liées à la 
transmission de patrimoine, à l’acquisition et au pro-
blème d’héritage ce qui provoque de fréquents 
conflits, liés au partage foncier. Rafika raconte les 
débuts de ses expériences, quand elle a commencé à 
bâtir sa maison un étage au-dessus de la maison de 
ses parents où habite son frère ainé avec sa femme et 
ses enfants : « à chaque fois que j’allais contrôler les 
travaux du chantier de ma maison, j’y allais par obli-
gation car il y avait toujours des problèmes et des dis-
putes avec ma belle-sœur qui était contre qu’on bâ-
tisse au-dessus d’elle pourtant le terrain appartenait à 
mes parents [...] Le principale problème à la base 
c’était le problème de terrain donné à l’oral ». Après, 
elle ajoute aussi que le prétexte de ces conflits était la 
perte d’intimité puisque la maison du rez-de chaussée 
possède un patio et que c’est l’une des raisons pour 
lesquelles sa belle-sœur n’a pas toléré la construction 
au-dessus d’elle. 

Les différentes expériences présentées ici montrent 
non seulement la diversité des trajectoires, mais aussi 
qu’il y a de nouvelles formes d’ancrage et de mobilité 
qui loin de s’opposer, se conjuguent les unes avec les 
autres, même si le degré et la durée d’adaptation au 
nouveau milieu de vie varie d’un individu à un autre. 
Mais comme la mobilité résidentielle affecte les rela-
tions sociales, peut-elle avoir un rôle dans la modifica-
tion de la morphologie spatiale ? 
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3.2.Mobilité résidentielle et transformation spatiale 

Suite à la mobilité des ménages, en vue de satisfaire 
leur mode de vie, s’invente un nouveau mode de spa-
tialisation, c’est-à-dire, la production d’un espace 
vécu autrement. Ce qui prouve alors que des modifi-
cations spatiales peuvent donc avoir lieu.

Grafmeyer s’est intéressé à cette idée et il considère 
que les normes et les pratiques de l’habitat forment 
également un ensemble de socialisations, dans lequel 
« chaque individu est amené à opérer des ajuste-
ments plus ou moins conflictuels entre ce qui lui a été 
transmis par son milieu d’origine et ce qui lui est pro-
posé ou imposé par les diverses situations d’interac-
tion sociale dans lesquelles il se trouve pris » 
(Grafmeyer, 1994 : 90). Donc, de même que le travail, 
l’éducation ou la culture, l’habitat est un espace de 
socialisation. À ceci près que cette socialisation 
trouve, peut-être plus qu’ailleurs, sa concrétisation 
dans une morphologie physique, car un logement est 
porteur d’une signification sociale objective et subjec-
tive (Idem). 

Cet auteur attire aussi l’attention sur le fait que, à la 
mobilité résidentielle physique des individus, au chan-
gement des statuts résidentiels, s’ajoute ici la dyna-
mique du parc de logement, qui renouvelle les formes 
urbaines, modifie les statuts sociaux des morpholo-
gies physiques, et agit ainsi à la fois sur les pratiques 
résidentielles et le peuplement urbain. Ajoutant à cela 
l’idée qu’une transformation sur la longue durée de 
l’image d’un quartier peut changer l’affectation d’un 
logement d’une filière à une autre (Idem) et donc « le 
stock de logements est loin d’être un élément statique 
car il est traversé par de multiples transformations » 
(Lévy, 1998 : 50).

Néanmoins, pour mon terrain d’étude, je me suis 
heurtée au manque de sources disponibles car une 
étude des transformations du stock de logements de 
l’impasse et de ses occupants nécessite en effet une 
observation à la fois des caractéristiques des loge-
ments et des caractéristiques des résidents. En effet, 
j’ai très peu de sources et de données permettant une 
reconstitution des conditions morphologiques des lo-
gements et de leurs transformations. C’est pour cette 
raison que la taille des logements ou le nombre de 
pièces, les dates de construction et les détails des 
modifications n’ont pas été pris en compte dans cette 
étude.

Par contre, je constate des modifications globales 
apportées aux maisons de l’impasse qui se résument 
en trois types d’évolution du bâti : soit la division de la 
grande maison héritée de la famille, afin d’avoir des 
petits T2 pour être loués et devenir un supplément de 
revenus (maison Bou-Okaz), soit la rénovation des 
maisons existantes mises en location pour avoir un 
prix plus haut lors du changement de locataires (mai-
son de Sonia). Ou bien encore la construction en 
étage (maison Rafika).
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Conclusion

Cette étude a donc permis de comprendre la notion 
de mobilités résidentielles ainsi que son lien avec les 
trajectoires résidentielles, analysées par Jean Yves 
Authier. Dans la première partie, j’ai dégagé les prin-
cipaux facteurs des choix de mobilité résidentielle au 
sein d’un tissu urbain tunisien à partir des points de 
vue des auteurs ainsi que les données obtenues au-
près des habitants d’une impasse. Dans la deuxième 
partie, j’ai étudié les effets produits par ces mobilités.
 
Il est important de noter que les choix résidentiels ré-
sultent d’un ajustement du capital des ménages à un 
ensemble de déterminants d’ordre professionnel, fa-
milial, ou liés à un projet résidentiel. Le contexte et la 
localisation des réseaux d’interconnaissance fami-
liaux ainsi que les stratégies scolaires des familles 
jouent également un rôle dans ces choix. D’après les 
expériences des habitants rencontrés, j’ai constaté 
que les poids respectifs des déterminants familiaux, 
contextuels, résidentiels et professionnels se modi-
fient au cours du cycle de vie. Les motivations profes-
sionnelles, familiales et résidentielles se combinent 
largement chez les plus jeunes, tandis que chez les 
adultes, les motivations familiales et résidentielles 
prennent le pas sur les motivations professionnelles, 
ainsi j’ai constaté que les mouvements des résidents 
de l’impasse participent à construire un espace socio-
résidentiel à travers des interactions, qui, en même 
temps, les contraint, les oriente et leur donne sens 
(Fol, 2016).

À cause de la distance actuelle avec mon terrain 
d’étude, je n’ai pas pu approfondir l’analyse des trans-
formations spatiales et morphologiques apportées 
aux logements suite à la mobilité résidentielle. Je n’ai 
pas non plus pu analyser les dynamiques entre arri-
vants et partants dans l’impasse étudié et au-delà de 
celle-ci. Mais j’ai pu remarquer la transformation de 
quelques maisons qui évoluent d’une typologie à une 
autre. Une des pistes pour poursuivre cette recherche 
pourrait donc poser la question de l’influence de la 
trajectoire résidentielle du ménage sur son dernier 
lieu d’habitation.

Bien que les interventions sur les logements sont, 
bien sûr, le fruit des trajectoires individuelles, y aurait-
il des variables communes, liées, par exemple, aux 
choix qui ont influencé la mobilité ?
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ANNEXES

Annexe 1 : Exemple	de	fiches	«	Ageven	»	inspiré	des	fiches	de	L’ined	:	Alaya	(65ans),	profes-

seur	retraité,	père	de	3	enfants,	vit	dans	l’impasse	depuis	23ans.	
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Annexe 2 : Profil	des	interlocuteurs.


